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IFPRA NORMANDIE | Novembre 2025

CONSEILLER
ET ACCOMPAGNER
UN PROJET D'AFEST
ACTION DE FORMATION EN SITUATION DE TRAVAIL

FORMATION CERTIFIANTE

ifpra-normandie.fr
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IFPRA NORMANDIE - PÔLE CAFOP  
2, rue du Docteur Fleury -  CS 90102 - 76137 Mont-Saint-Aignan 
courriel : Nathalie PHILIPPE
tél. : 02 32 08 96 80
courriel : nathalie.philippe@ac-normandie.fr

En situation de handicap, nous vous accompagnons dans ce 
parcours, adaptation possible des modalités de formation et de 
certification.
Correspondant handicap : Emmanuelle HAY

Accessibilité
&

Aménagement

IIIIIIIIIIIIIIIII FINANCEMENT IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

• CPF 
• Plan de formation de l’entreprise 
• OPCO 
• Financement individuel
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• Forfait parcours de formation 35 h : 1810 €
• Forfait accompagnement à la certification 4 h : 636 €
• Frais d’inscription à la certification : 410 €

https://ifpra-normandie.fr/
mailto:nathalie.philippe%40ac-normandie.fr?subject=nathalie.philippe%40ac-normandie.fr


IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  OBJECTIFS 
DE LA 
FORMATION IIIIIIIII

• Conseiller et 
accompagner tout 
type d’entreprise 
souhaitant mettre en 
œuvre une AFEST

• �Concevoir des parcours pédagogiques adaptés
• �Assurer la traçabilité et l’évaluation des actions de formation

IIIIIIIIIIIIIIIII PUBLIC & PRÉREQUIS IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

>> Cette formation certifiante s’adresse aux professionnels des 
métiers du conseil et de l’accompagnement de la formation, RH ou 
encore aux membres de direction d’entreprises, souhaitant mobiliser 
la modalité AFEST dans leurs projets.

>> Avoir des notions en ingénierie pédagogique, financement et rè-
glementation de la formation professionnelle en France.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII DURÉE DE LA FORMATION IIIIIIIIIIIIIIII

35 heures dont 30 heures en présentiel (5 jours) et 5 heures à distance.

IIIIIIIIIIIIIIIII DATES ET LIEU DE FORMATION IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

>> �2 sessions / an - Durée d’une session : 3 mois
Session 1 Session 2
Module 1 : 15 et 16 décembre 2025
Module 2 : 15 janvier 2026
Module 3 : 12 février 2026
Préparation à la certification :  
5 mars 2026

Module 1 : 27 et 28 avril 2026
Module 2 : 28 mai 2026
Module 3 : 25 juin 2026
Préparation à la certification :  
16 juillet 2026

>> �IFPRA Normandie, pôle CAFOP - Mont-Saint-Aignan

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII CONTENU DE LA FORMATION IIIIIIIIIIIIIIII

Module 1 : Analyse de l’opportunité et de la faisabilité du projet AFEST

• �Analyser l’opportunité et la faisabilité du projet AFEST 
(Établir un diagnostic de faisabilité et rédiger une note d’opportunité)

• �Présenter à l’écrit et argumenter un montage financier adapté au 
contexte de l’entreprise

Module 2 : Construction du projet et définition des conditions favorables
de mise en œuvre

• �Analyser les situations de travail identifiées à des fins pédagogiques
• �Construire le parcours de formation individualisé, avec l’appui du tuteur
• �Identifier dans le contexte de l’entreprise les modalités pédagogiques 

adaptées

Module 3 : Pilotage de la mise en œuvre de l’AFEST

• �Accompagner le déroulement de l’AFEST
• �Évaluer et capitaliser l’AFEST mise en œuvre 

(Élaborer une démarche de mesure des impacts ; Définir des axes d’amé-
lioration et décider des actions associées)

IIIIIIIIIIIIIIIII MODALITÉS D’ENSEIGNEMENT 
ET MÉTHODES MOBILISÉES IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

>> Le parcours est constitué d’une alternance entre temps collectif de for-
mation en présentiel et intersessions correspondant à des temps individuels 
d’élaboration du portfolio à présenter dans le cadre de la certification. 
Durant ces temps d’intersessions, les stagiaires bénéficient d’un accompa-
gnement tutoral à la production/rédaction du portfolio.

>> La progression des modules correspond aux différentes étapes de la 
mise en œuvre d’un projet AFEST et les apports notionnels et méthodolo-
giques de chaque module sont réinvestis par le stagiaire durant le temps 
d’intersession et dans le travail de production du portfolio.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII MODALITÉS D'ÉVALUATION IIIIIIIIIIIIIIII

Production écrite d’un portfolio à partir d’une situation réelle de conseil et 
d’accompagnement d’un projet AFEST assortie d’un entretien de 30 min 
avec un jury.

La loi du 28 Septembre 2018, pour la liberté de choisir 

son avenir professionnel, désigne la formation en situation

de travail comme modalité pédagogique 

mobilisable dans une action de formation. 

Former en situation de travail nécessite une ingénierie 

spécifique de formation à mettre en œuvre. 

Pour cette raison, l’accompagnement des organisations 

est souvent nécessaire et confié à un intervenant 

extérieur ayant pour mission de cadrer et piloter les 

projets sous des dimensions stratégiques, financières et 

pédagogiques notamment. 


